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REPIRLIQUE FRANÇAISE 

  

PRÉFECTURE D'EURE-ET-LOIR    
Arrêté préfectoral complémentaire 

modifiant arrêté préfectoral d'autorisation de la SARL AUBIIOUX 

afin d'interdire tont stockage ou traitement de véhicules hors d'usage 

   
Ya le code de l'environnement et notamment les titres Tet IV du fivre V: 

elatif à la construction des véhicules et à 

nment son article 9.1; 
Vu le décret 2°2003-727 da 1 août 2003 

ration des véhicules hors d'usage, et n0 
      

    

        

Va l'axêté nu 15 mars 2905 
stockage, de dépollution, de dé 
dus: 

  

  embre 2001 autorisant is SARL AUBIOUX à     Va l'axûté pré du 7 
ivre l'exploitation d'un dépôt et d'une activité de 

Auneeu au lieudit "L'Ancienne Gare" 

  

cupération de déchets ques à     

  

courrier de Monsieur le préfet d'E 

  

e-at-Loir en date du 11 juin 2007 ;     

  

de l'inspection réafisés Le 06 septembre 2007 : 

  

Vu les constars effect 

on des installations classées en date du 31 ock 

  

au le rapport de 

        

Considérant que la SARL AUBIOUX 
2e OÙ Ge déoret 2°2003.727 du 1° août 2003 pris en applice 

2 du coëe de l'enviro ément nécessaire pour exercer une 2 
rontage ou découpe hicuies hors d'usage : 

    

      

l'aile L. 
de stockage, dépollution, 

   
    

Considérant que la SARL AUBLJOUX à signifié à J'inspection quil re déposera pas de 

 



tam, il ne Ii est pas permis de traiter de 
=] da 7 août 1990 relatives 

sont 

    Considérant qu'en l'absence d'agrément de l'expi 
véhicales hors d'usage, centaines dispositions de l'arrêté préfecic 
a stockage, à la dépollution, au démortege où: au découpage de véhieules hors d'sa 
contraires à l'article 9.11 du décret n°2003-727 da 1° août 2003 et som, de ce fair, ceduques : 

    

  

Sur proposition de Monsieur Le Secrétaire général de le préfecture ; 

ARRETE 

Article 1 : 

L'amêté préfectoral n° 1525 du 7 

  

eptembre 2001 susvisé set modifié er complété par les 
    dispositions du présent arr: 

Article 2: 

A l'article 2 

    

gé, la dépollution, le 

Au point 2.1.2, les mots pour la préparation des moteurs des véhicules automobiles ainsi que” 
sont supprimés. 

  insi que les mots "ainsi que du dépôt de 
épèt de pneumaïques et dans le quatrième 

  

- Au point 21.10, 
pneumaïques” dans ie troisième ainéa ei "al 
éinéz, sont supprimés 

    

Article 3 : 

Les véhieules hors d'usage présents sur le sfte devront être évacués vers un démolisseur etfou 
an broyeur agréé, dans un délai de 3 mois à compter de la notification du présent arrêt 

de l'inspection des installations classées à 

  

    

    

Les pneumatiques usagés présents sur le site devront être évacués vers un collectes où ur 
élrmineteur agréé, dans un défai de 3 mois à compter de a notification du présent arrêté. 
L'exploitent justifiere de ces évecuations auprès de l'inspection des installations classées par 
tout moyen 

  

  

  

  Article 4 : 

         rive, Copies en seront adressées à         Le présent arrête F par voie admirisi 
Monsieur le maire de le commune d'Auneau 8t à Monsieur le directeur régional de l'industrie, de le 

recherche et de 

  

Article 

    

ntieux dans les     L'exploitant peut saisir le tribunal ad 1 recours & 
éeux mois à compter de la notification de la présente décision.      

 



    

& peut 4 galement le contester per un recours 
26 suspend ps Le défai fixé pour la saisine du tribmal ad P P' 

  

  

Articke 6: 

  

Les infiactions où l'ivobsemvation des conditions légales fixées par je présent arrêté 
entraïneront l'application des sanctions pénales ot adninisratives prévues par le être 17 du 
livre V é1 code és l'environnement. 

  

  Article 7: 

      éral de la préfèctue d’Eure-t-Loir, Monsieur £ Maire de la 
mal de lindusirie, de le recherche st de 

que sont chargés, chacun en ce qui le 

Monsieur le Secrétaire gén 
commune d'Auneau ei Monsieur le Directeur ré 
fenvironnement — Centre et tout agent de 

de l'exéutfon du présent arrêté. 

  

      

  

    

Fara cuarrres le À 8 DEC. 2007 

LE PREFET,    

Eric SPITZ 

EL CONFORME 

  

POUR COP




